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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°…………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP849810742 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 10 avril 2019 par Madame DALILA AIDI en qualité de PRESIDENTE, 
pour l'organisme AIDI DALILA, sous le nom commerciale de « DALY SERVICE » dont l'établissement 
principal est situé 307 route de l'arche 41250 FONTAINES EN SOLOGNE et enregistré sous le N° 
SAP849810742 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 3 mai 2019 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP849908843 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 21 avril 2019 par Monsieur Guillaume Auger en qualité de Gérant, pour 
l'organisme AUGER SERVICE, sous le nom commercial de « Les Paysages Solognots », dont l'établissement 
principal est situé 1060 ROUTE DE BRACIEUX 41250 TOUR EN SOLOGNE et enregistré sous le N° 
SAP849908843 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 3 mai 2019 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………….. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP849755947 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 11 avril 2019 par Monsieur NICOLAS LECOUR en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme NICOLAS LECOUR dont l'établissement principal est situé 47 Rue des 
Sœurs 41110 ST AIGNAN et enregistré sous le N° SAP849755947 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 7 mai 2019 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP822327813 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 13 avril 2019 par Monsieur Chris Vonnet en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme Vonnet Chris dont l'établissement principal est situé 19 route nationale 41500 ST DYE SUR 
LOIRE et enregistré sous le N° SAP822327813 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 9 mai 2019 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PAE ORLEANS

41-2019-05-02-001

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS

INDIRECTS

décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de

Valencissé (41)
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE VALENCISSÉ

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects de Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39° de  l'annexe  II du  code général  des  impôts,  relatif  aux  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet  2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Loir-et-Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 4100185C, sis
1 rue du gué Taureau - Molineuf à Valencissé (41), à la date du 02 mai 2019, en application de l'article
37-1° du décret susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Loir-
et-Cher.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif
d’Orléans, territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 02 mai 2019,

Pour la directrice interrégionale et par délégation
L'administratrice supérieure des douanes et droits indirects,

Directrice régionale des douanes et droits indirects du
Centre Val-de-Loire,

signée

Sylvie DENIS.
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PREF 41

41-2019-05-02-002

Arrêté d'enregistrement Guillaume Chauvette

Arrêté portant enregistrement d'un élevage de volailles exploité par M. Guillaume CHAUVETTE

sur la commune de Authon
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41-2019-05-06-001

Arrêté modificatif du 6 mai 2019 modifiant la composition

de la commission départementale de la nature, des

paysages et des sites  - CDNPS
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nature, des paysages et des sites  - CDNPS
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41-2019-05-13-001

Arrêté modificatif n°2 portant renouvellement de la

composition de la commission départementale de la nature,

des paysages et des sites de Loir-et-Cher
Arrêté modificatif n°2 portant renouvellement de la composition de la commission départementale

de la nature, des paysages et des sites de Loir-et-Cher
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PREF 41

41-2019-04-08-007

Arrêté portant honorariat de maire à Alain MARDON,

ancien maire de OISLY 
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Arrêté portant réquisition de sociétés de transport de
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PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

ARRȆTĒ PREFECTORAL 
N°

portant réquisition en urgence de sociétés de transport de voyageurs

LE PREFET DE LOIR ET CHER

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2215-1 ;
VU le Code de la Sécurité Intérieure ;
VU le Code Pénal et notamment son article R.642-1 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

CONSIDÉRANT l’organisation  d’un  concert  de  musique  électronique  au  sein  du  Domaine  national  de
Chambord du samedi 11 mai 2019 à 12h au dimanche 12 mai 2019 à 2h ;
CONSIDÉRANT que cette manifestation festive accueille un public de 20 000 personnes dont une partie est
acheminée à Chambord en provenance de la gare de Blois pour l’aller et de Chambord à la gare de BLOIS
pour le retour par des autocars affrétés par l’organisateur, la société Le Cercle SAS située 8 rue Duvivier à
Paris représentée par M. Derek Barbolla, Président ;
CONSIDERANT qu’à l’issue de ce concert des milliers de personnes attendent les navettes mises en place
pour rejoindre la gare de Blois ;
CONSIDERANT qu’  à  3  heures  du  matin  le  12  mai,  il  reste  encore  plus  d’un  millier  de  personnes  à
transporter à la gare de Blois ;
CONSIDERANT la nécessité de faire appel aux forces de l’ordre pour éviter les mouvements de foule et
assurer la sécurité des personnes ,
CONSIDERANT la défaillance de l’organisateur qui a notamment considérablement sous-estimé le besoin
en moyens de transports routiers,
CONSIDERANT que le contrat avec la  société Le Cercle SAS du transporteur Transports départementaux
de Loir et Cher, délégataire de la région sur les lignes régulières du département de Loir et Cher, prend fin à
3 heures du matin;
CONSIDERANT l’urgence à procéder à l’évacuation d’un millier de personnes (atteinte constatée par les
forces de sécurité à l’ordre et à la sécurité publics) et d’assurer leur acheminement dans des conditions de
sécurité suffisante vers la gare de Blois ;

SUR PROPOSITION de Madame la Sous-préfète de Romorantin-Lanthenay ;

ARRETE
Article 1er :
Les  sociétés  de  transports  de  voyageurs  suivantes  (présentes  sur  place)  sont  requises pour  prêter  leur
concours à la prise en charge, par des moyens de transports routiers, des participants au concert de musique
électronique organisé au sein du Domaine national de Chambord afin de permettre leur retour à la gare de
Blois entre 3h et 6h le dimanche 12 mai 2019 :

- Transports départementaux de Loir et Cher situés 9 rue Alexandre Vezin à Blois,
- Autocars Hervé situés avenue d’Orléans à Beaugency (sous-traitant des transports départementaux de Loir
et Cher)
- Transdev Touraine situé 22 rue Ettore Bugatti à Tours (sous-traitant des transports départementaux de Loir
et Cher)
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Article 2 :
Les entreprises susvisées doivent mettre à disposition les personnels et moyens matériels suffisants pour
assurer la mission définie à l’article 1 du présent arrêté ;

Article 3 :
La présente réquisition est effective de 3h à 6h le dimanche 12 mai 2019 permettant ainsi la prise en charge
de l’ensemble des voyageurs ayant besoin d’un transport pour rejoindre la gare de Blois ;

Article 4 :
Les frais  financiers  inhérents à la mise  en œuvre de la présente réquisition sont  intégralement  mis à la
charge de l’organisateur, la Société Le Cercle SAS située 8 rue Duvivier à Paris représentée par M. Derek
Barbolla, Président en raison du sous-dimensionnement du dispositif de transports routiers mis en place par
la société susmentionnée.

Article 5 :
Cet arrêté est notifié ce jour à la région Centre Val de Loire, à la société Transports départementaux de Loir
et Cher et à la société Le Cercle SAS.

Article 6 :
La sous-préfète de permanence, le colonel, commandant le groupement départemental de gendarmerie, le
commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique de Loir et Cher, la directrice de
la direction départementale des territoires, le directeur de la Direccte, le directeur de la DREAL Centre Val
de Loire sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher .

Fait à Blois, le 12 mai 2019

Le Préfet,

Yves ROUSSET

Dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l’article R 421-2 du Code de justice
administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher – 1 place de la République – 41000 BLOIS,
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministère(s) concerné(s),
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

-  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  d’Orléans  –  28  rue  de  la  Bretonnerie  –
45057 ORLEANS Cedex 1

- le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible
par le site internet : www.telerecours.fr
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PREF 41

41-2019-05-14-001

cessation AE Begon (122) à Blois 41 Blois

Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite,

à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO ECOLE BEGON » sis 122 rue Michel Bégon à Blois
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite,
à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière
« AUTO ECOLE BEGON » sis 122 rue Michel Bégon à Blois

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-07-06-004 du 6 juillet  2018 autorisant M. Mohammed EL HAKIRI à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière sis 122 B rue Michel Bégon à Blois (41000) sous l’enseigne « AUTO-ECOLE BEGON » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-05-03-007 du 3 mai 2019 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant la déclaration de cessation d’activité à compter du mardi 14 mai 2019, à minuit, présentée par
courrier du  24 mai 2019 par M. Mohammed EL HAKIRI conformément au 3° alinéa de l’article 12 de
l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRETE

Article  1er :  L’arrêté  préfectoral  n°  41-2018-07-06-004  du  6  juillet  2018  autorisant  M.  Mohammed
EL HAKIRI à exploiter sous le numéro E 08 041 0256 0 un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE BEGON » sis
122 B rue Michel Bégon à Blois (41000) est abrogé à compter du mardi 14 mai 2019, à minuit.

…/...
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Article  2 : Les  cerfas  02  et  les  livrets  d’apprentissage  des  élèves  inscrits  dans  l’établissement  seront
transférés à l’« AUTO-ECOLE BEGON » (E 17 041 0010 0) sis 176 bis rue de Cabochon à Blois (41000).

Article  4 :  Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

Article 5 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent arrêté,
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

✔ Monsieur Mohammed EL HAKIRI – 22 rue des  Clos  Furets –  41260 LA CHAUSSEE-SAINT-
VICTOR.

✔ Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Fait à Blois, le.

Pour le Préfet,
Le Directeur délégué,

Pascal MARCOT

.DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex
• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex
• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PREF 41

41-2019-05-10-002

ECF CERCA Blois Bourg Neuf

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Blois (Bourg Neuf)
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et d la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Blois (Bourg Neuf)

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014169-0006 du 18 juin 2014 portant autorisation d’exploiter un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteurs et de la sécurité routière «  ECF CER
CENTRE ATLANTIQUE » à Blois (Bourg Neuf) ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément reçue le 21 mars 2019, présentée par M. Simon COUTEAU,
Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique sis RN11 – Route de la Mothe – La Crèche
(79260), en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 19 rue du Bourg Neuf à Blois (41000) sous l'enseigne
« ECF CER Centre Atlantique » ;

Vu l’attestation de M. Simon COUTEAU,  certifiant que l’organisation de la société ECF CERCA permet
une mise en commun des personnels et des moyens sur l’ensemble des départements où elle exerce une
activité d’enseignement de la conduite ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-02-14-003 en date du 14 février 2019 portant délégation de signature à M.
Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 11 janvier 2019 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – M. Simon COUTEAU, Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique est autorisé
à exploiter sous le n° E 14 041 0006 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière sous l’enseigne « ECF CER Centre Atlantique » situé 19 rue du
Bourg Neuf à Blois (41000).
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Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement, labellisé, est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation aux
catégories de permis de conduire suivantes : AM / A1 / A2 / A2 vers A / B-B1 / B96 / BE / et de toutes les
catégories du groupe lourd sauf le D1 et le D1E.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2014169-0006 du 18 juin 2014 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Simon COUTEAU – ECF CER Centre Atlantique – RN 11 – Route de la Mothe – 79260 LA
CRECHE ;

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le

Pour le -Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT 

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PREF 41

41-2019-05-10-001

ECF CERCA Blois Grands Champs

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Blois (Grands Champs)
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et d la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Blois (Grands Champs)

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019169-0009 du 18 juin 2014 portant autorisation d’exploiter un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière «  ECF CER
CENTRE ATLANTIQUE » à Blois (Grands Champs) ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément reçue le 21 mars 2019, présentée par M. Simon COUTEAU,
Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique sis RN11 – Route de la Mothe – La Crèche
(79260), en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé rue des Grands Champs à Blois (41000) sous l'enseigne
« ECF CER Centre Atlantique » ;

Vu l’attestation de M. Simon COUTEAU,  certifiant que l’organisation de la société ECF CERCA permet
une mise en commun des personnels et des moyens sur l’ensemble des départements où elle exerce une
activité d’enseignement de la conduite ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-02-14-003 en date du 14 février 2019 portant délégation de signature à M.
Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 11 janvier 2019 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – M. Simon COUTEAU, Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique est autorisé
à exploiter sous le n° E 14 041 0005 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière sous l’enseigne « ECF CER Centre Atlantique » situé rue des
Grands Champs à Blois (41000).
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Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement, non labellisé, est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation
aux catégories de permis de conduire suivantes : AM / A1 / A2 / A2 vers A / B-B1 / BE / et de toutes les
catégories du groupe lourd sauf le D1 et le D1E.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2014169-0009 du 18 juin 2014 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Simon COUTEAU – ECF CER Centre Atlantique – RN 11 – Route de la Mothe – 79260 LA
CRECHE ;

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT 

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PREF 41

41-2019-05-10-005

ECF CERCA Mer

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Mer
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Mer

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014169-0013 du 18 juin 2014 portant autorisation d’exploiter un établissement
d’enseignement, à tire onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière « ECF CER
CENTRE ATLANTIQUE » à Mer ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément reçue le 21 mars 2019, présentée par M. Simon COUTEAU,
Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique sis RN 11 – Route de la Mothe – La Crèche
(79260), en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 13, rue Nationale à Mer (41500) sous l'enseigne « ECF
CER Centre Atlantique » ;

Vu l’attestation de M. Simon COUTEAU,  certifiant que l’organisation de la société ECF CERCA permet
une mise en commun des personnels et des moyens sur l’ensemble des départements où elle exerce une
activité d’enseignement de la conduite ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-02-14-003 en date du 14 février 2019 portant délégation de signature à M.
Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 11 janvier 2019 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE
Article 1er – M. Simon COUTEAU, Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique est autorisé
à exploiter sous le n° E 14 041 0009 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière sous l’enseigne « ECF CER Centre Atlantique » situé 13 rue
Nationale à Mer (41500).

…/...
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Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter  de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois  avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement, labellisé, est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation aux
catégories de permis de conduire suivantes : AM / A1 / A2 / A vers A / B-B1 / AAC / B96 / BE / et de toutes
les catégories du groupe lourd sauf le D1 et le D1E.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2014169-0013 du 18 juin 2014 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Simon COUTEAU – ECF CER Centre Atlantique – RN 11 – Route de la Mothe – 79260 LA
CRECHE ;

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT 

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PREF 41

41-2019-05-10-004

ECF CERCA St Firmin des Prés

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Saint-Firmin-des-Prés
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et d la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Saint-Firmin-des-Prés

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014169- 0012 du 18 juin 2014 portant autorisation d’exploiter un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière «  ECF CER
CENTRE ATLANTIQUE » à Saint-Firmin-des-Prés ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément reçue le 21 mars 2019, présentée par M. Simon COUTEAU,
Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique sis RN11 – Route de la Mothe – La Crèche
(79260), en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé ZA de la Garenne à Saint-Firmin-des-Prés (41100) sous
l'enseigne « ECF CER Centre Atlantique » ;

Vu l’attestation de M. Simon COUTEAU,  certifiant que l’organisation de la société ECF CERCA permet
une mise en commun des personnels et des moyens sur l’ensemble des départements où elle exerce une
activité d’enseignement de la conduite ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-02-14-003 en date du 14 février 2019 portant délégation de signature à M.
Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 11 janvier 2019 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – M. Simon COUTEAU, Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique est autorisé
à exploiter sous le n° E 14 041 0008 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière sous l’enseigne « ECF CER Centre Atlantique » situé ZA de la
Garenne à Saint-Firmin-des-Prés (41100).
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PREF 41 - 41-2019-05-10-004 - ECF CERCA St Firmin des Prés 122



2

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter  de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois  avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement, non labellisé, est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation
aux catégories de permis de conduire suivantes : AM / A1 / A2 / A vers A / B-B1 / BE /  et de toutes les
catégories du groupe lourd sauf le D1 et le D1E.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2014169-0012 du 18 juin 2014 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Simon COUTEAU – ECF CER Centre Atlantique – RN 11 – Route de la Mothe – 79260 LA
CRECHE ;

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT 

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PREF 41

41-2019-05-10-003

ECF CERCA Vendôme

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Vendôme
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et d la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« ECF CER CENTRE ATLANTIQUE » à Vendôme

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014169-0011 du 18 juin 2014 portant autorisation d’exploiter un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur de la sécurité routière «  ECF CER
CENTRE ATLANTIQUE » à Vendôme ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément reçue le 21 mars 2019, présentée par M. Simon COUTEAU,
Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique sis RN11 – Route de la Mothe – La Crèche
(79260), en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur  et de la sécurité routière situé 4 avenue Gérard Yvon à Vendôme (41100) sous
l'enseigne « ECF CER Centre Atlantique » ;

Vu l’attestation de M. Simon COUTEAU,  certifiant que l’organisation de la société ECF CERCA permet
une mise en commun des personnels et des moyens sur l’ensemble des départements où elle exerce une
activité d’enseignement de la conduite ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-02-14-003 en date du 14 février 2019 portant délégation de signature à M.
Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 11 janvier 2019 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – M. Simon COUTEAU, Président Directeur Général de ECF CER Centre Atlantique est autorisé
à exploiter sous le n° E 14 041 0007 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière sous l’enseigne « ECF CER Centre Atlantique » situé 4 avenue
Gérard Yvon à Vendôme (41100).
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Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois  avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement, labellisé, est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation aux
catégories de permis de conduire suivantes : AM / A1 / A2 / A vers A / B-B1 / AAC / B96 / BE / et de toutes
les catégories du groupe lourd sauf le D1 et le D1E.

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2014169-0011 du 18 juin 2014 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Simon COUTEAU – ECF CER Centre Atlantique – RN 11 – Route de la Mothe – 79260 LA
CRECHE ;

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le

Pour le -Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT 

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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        PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

Bureau des Collectivités Locales

ARRÊTÉ 

portant institution et composition de la commission de réforme
des agents de la fonction publique territoriale de Loir-et-Cher

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER,

Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment son article L221-5 ;

VU le décret n° 86 442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à
l’organisation  des  comités  médicaux  et  des  commissions  de  réforme,  aux  conditions  d’aptitude
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ;

VU le décret n° 95 1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux
en groupes hiérarchiques en application de l’article 90 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU l’arrêté interministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la
fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2006.335.26  en  date  du  01  décembre  2006 portant  transfert  de  la
commission de réforme des agents des collectivités locales du Loir-et-Cher au centre de gestion de la
fonction publique territoriale du département de Loir-et-Cher ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2016-06-06-006 du 6 juin 2016 portant nomination des membres de
la commission de réforme des agents des collectivités locales de Loir-et-Cher ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  41-2018-01-22-001  du  22  janvier  2018  modifiant  l’arrêté  portant
renouvellement  des  membres  de  la  commission  de  réforme  des  agents  du  service  départemental
d’incendie et de secours ;

VU l’arrêté préfectoral n°41-2018-03-06-009 du 6 mars 2018 portant désignation de la présidence
de la commission de réforme des agents de la fonction publique territoriale ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 mai 2019 donnant délégation de signature à M. Romain DELMON,
secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

VU  la liste des représentants du personnel désignés à la suite des élections professionnelles du
6 décembre 2018 ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture, 
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A R R   Ê   T E

Article  1  er    :  La  commission  de  réforme  des  agents  des  collectivités  territoriales  et  établissements
affiliés  et  non affiliés  au  centre  de  gestion  de  la  fonction  publique territoriale  de  Loir-et-Cher  est
composée comme suit :

I – PRÉSIDENT 

Titulaire   : Monsieur Christian MARY, vice-président du centre départemental de gestion de la fonction
publique territoriale de Loir-et-Cher.

Suppléant   :  Monsieur  Jean-Marc  MORETTI,  Président  du  centre  départemental  de  gestion  de  la
fonction publique territoriale de Loir-et-Cher.

II - MÉDECINS

Titulaires : - Monsieur Michel SARDON
- Monsieur Philippe COURTAS

III - REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS AFFILIÉES AU CENTRE DE GESTION 

- Représentants de l’administration 

Titulaires : - Monsieur Alain GOUTX, maire de POUILLÉ
- Monsieur Gérard CHOPIN, maire de THEILLAY

Suppléants : - Madame Janine CHARRIER, maire-adjoint de LA-CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR
- Monsieur Claude BORDIER, maire de NAVEIL

- Représentants du personnel

Catégorie A :

Titulaire : - Monsieur Philippe HARDY (SNDGCT)
- Monsieur Saïd LAKFIF (CFDT-INTERCO)

Suppléants : - Madame Raphaëlle MORIZOT (SNDGCT)
- Monsieur Anthony CHATELAIN (SNDGCT)
- Madame Christine GUERINEAU (CFDT-INTERCO)
- Madame Véronique MONTEIL (CFDT-INTERCO)

Catégorie B :

Titulaires : - Monsieur Sébastien PETOT(CFDT-INTERCO)
- Madame Laurence BEAUGRAND (CGT)

                      
Suppléants : - Madame Floriane METTAYE (CFDT-INTERCO)

- Madame Pascale MARCHETTI (CFDT-INTERCO)
- Monsieur Sylvain BURLAUD (CGT)
- Madame Aurélie BOUQUIN (CGT)
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Catégorie C :

Titulaires : - Madame Nicole LEGRAND (CFDT-INTERCO)
- Madame Marie-Christine VALENTIN (CGT)

Suppléants : - Monsieur Alexandre NEVEJANS (CFDT-INTERCO)
- Monsieur Christophe BOTHEREAU (CFDT-INTERCO)
- Monsieur Nicolas RIVIERE (CGT)
- Monsieur Pascal COSSON (CGCT)

IV – REPRÉSENTANTS DE LA VILLE de BLOIS

- Représentants de l’administration.

Titulaires : - Madame Corinne GARCIA 
- Madame Catherine MONTEIRO 

Suppléants : - Madame Fabienne QUINET 
- Madame Marylène DE RUL 
- Monsieur Jérôme BOUJOT 
- Monsieur Joël PATIN

- Représentants du personnel

Catégorie A

Titulaires : - Madame Carole MENARD (FA-FPT)
- Monsieur Thierry FONTAINE (CFDT-INTERCO)

Suppléants : - Monsieur Mickaël ODEAU (FA-FPT)
- Monsieur Rachid BELARBI (FA-FPT)
- Madame Véronique RETIVEAU (CFDT-INTERCO)

Catégorie B

Titulaires : - Monsieur Baptiste MONCANUT (FA-FPT)
- Madame Cécile DUFLO-SOUSSET (CFDT-INTERCO)

Suppléants : - Monsieur Yves BESNARD (FA-FPT)
- Madame Françoise HUARD (FA-FPT)
- Madame Sylvie BRANDAO (CFDT-INTERCO)
- Monsieur Frédéric BERTHEL (CFDT-INTERCO)

Catégorie C

Titulaires : - Monsieur Stéphane AMADIEU (FA-FPT)
- Monsieur Norbert TROCME (CFDT-INTERCO)

Suppléants : - Monsieur Cyrille LAMORT (FA-FPT)
- Madame Isabelle DELEGLISE (FA-FPT)
- Monsieur Philippe BONNIN (CFDT-INTERCO)
- Madame Sylvie JOUNOT (CFDT-INTERCO)
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V - REPRÉSENTANTS DU CIAS du BLAISOIS et AGGLOPOLYS

- Représentants de L’Administration     :

Titulaires : - Madame Corinne GARCIA 
- Madame Simone GAVEAU 

Suppléants : - Madame Françoise BAILLY 
- Monsieur Pierre OYALA 
- Monsieur Jean-Albert BOULAY 
- Monsieur François CROISSANDEAU 

- Représentants du personnel   :  

Catégorie A :

Titulaires : - Monsieur Bertrand GRILLARD (FA-FPT)
- Madame Anne MURAT (CFDT-INTERCO)

Suppléants : - Monsieur Turgut CANIBEK (FA-FPT)
- Madame Nathalie STINAT-HERON (FA-FPT)
- Monsieur Jean-Marc POMMERON (CFDT-INTERCO)
- Madame Sylvie BOUGLE (CFDT-INTERCO)

Catégorie B :

Titulaires : - Monsieur Patrice ROGER (FA-FPT)
- Monsieur Thierry LACROIX (CFDT-INTERCO)

Suppléants : - Monsieur Benjamin PETIT-LEVET (FA-FPT)
- Madame Maryline PROPIN (FA-FPT)
- Monsieur Fabrice SEDILLEAU (CFDT-INTERCO)
- Madame Christine HEYDE-BETANCOURT (CFDT-INTERCO)
- 

Catégorie C :

Titulaires : - Monsieur Olivier LEFEVRE (CFDT-INTERCO)
- Monsieur Fouad LAATYAOUI (CGT)

Suppléants : - Madame Christelle HARANG (CFDT-INTERCO)
- Madame Sandrine GENDRIER (CFDT-INTERCO)
- Monsieur Hocine BENBEDRA (CGT)
- Madame Béatrice DUCLOS-PECQUENARD (CGT)

VI -   CONSEIL DEPARTEMENTAL

- Représentants de l’administration

Titulaires : - Madame Catherine LHERITIER 
- Madame Florence DOUCET

Suppléants : - Monsieur Jean-Marie JANSSENS 
- Monsieur Philippe SARTORI 
- Monsieur Claude DENIS 
- Madame Monique GIBOTTEAU
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- Représentants du personnel

Catégorie A

Titulaires : - Monsieur Philippe DECLERCK 
- Madame Marie-Line BLANCHET 

Suppléants : - Madame Audrey PAQUEREAU
- Madame Cécile DELUCHE
- Madame Sophie FELIZAT 
- Madame Gaëlle GOUMILLOUX

Catégorie B

Titulaires : - Monsieur Denis BOULAY
- Monsieur Philippe GAUTIER 

Suppléants : - Madame Laurence DENEAU 
- Madame Corinne DIZABEAU
- Madame Glawdys BARAIS 

Catégorie C

Titulaires : - Monsieur Laurent JAUME 
- Monsieur Laurent RETIF 

Suppléants : - Madame Carine FERREIRA 
- Madame Evelyne NAEGELEN 
- Madame Isabelle JARRIER 
- Madame Sophie DUPIOT
 

VII - CONSEIL REGIONAL

- Représentants de l’administration     :

Titulaires : - Madame Audrey ROUSSELET 
- Madame Tania ANDRE  

Suppléants : - Monsieur Charles FOURNIER 
- Monsieur Pascal USSEGLIO 

- Représentants du personnel     :

Catégorie A

Titulaires : - Madame Sabrina MARTINET
- Monsieur Yves BAIJOT

Suppléants : - Monsieur Christophe USSEGLIO LA VERNA
- Madame Isabelle COCQUET
- Madame Cécile DAHIEZ
- Madame Anne BUDOR
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Catégorie B

Titulaires : - Madame Isabelle PARDON
- Madame Francelise WEINLING 

Suppléants : - Monsieur Laurent GITTON
- Madame Morgane CONNART
- Madame Hélène SAGNY
- Monsieur Emmanuel BOUSSION

Catégorie C

Titulaires : - Madame Sylvie BATAILLE
- Monsieur Jean-Claude MARINIER

Suppléants : - Madame Karine REGNIER
- Monsieur Willy GUERIF
- Monsieur Bruno SALVADOR
- Monsieur Tony DESHAYES

VIII – SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS

- Représentants de l’administration     :

Titulaires : - Madame Catherine LHERITIER
- Monsieur Alain BOURGEOIS 

Suppléants : - Monsieur Jacques MARIER 
- Monsieur Michel FROMET

- Représentants du personnel     :

 SAPEURS POMPIERS PROFESSIONNELS

Catégorie A (Groupe hiérarchique 6)  – Colonel hors classe - Colonel – Médecin - Pharmacien

Titulaires : - Médecin : Bruno LEBOURGEOIS 
- Pharmacienne : Madame Nathalie TIPHENE

Suppléants : - Colonel hors classe : Monsieur Léopold AIGUEPARSE 
- Colonel : Monsieur Jean-Rémi HERMELIN

Catégorie A (Groupe hiérarchique 5) - Lieutenant-Colonel - Commandant - Capitaine -
Cadre de santé - Infirmier

Titulaires : - Lieutenant-Colonel : Monsieur Philippe SEGUIN 
- Capitaine : Monsieur Adrien PONIN-SINAPAYEN 

Suppléants : - Lieutenant-Colonel : Monsieur Christophe LOEW 
- Commandant : Monsieur Eric COUSIN 
- Capitaine : Monsieur Damien BORDE
- Capitaine : Monsieur Damien LOPEZ
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Catégorie B ( Groupe hiérarchique 4) – Lieutenant hors classe – Lieutenant 1ère classe

Titulaires : - Lieutenant 1ère classe : Monsieur Stéphane AUGER 
- Lieutenant 1ère classe : Monsieur Thierry CHICAULT

Suppléants : - Lieutenant 1ère classe : Monsieur Stéphane LE GARREC 
- Lieutenant 1ère classe : Monsieur Serge BEGORRE 
- Lieutenant 1ère classe : Monsieur Hervé POUJADE  
- Lieutenant 1ère classe : Monsieur Stéphane DEVIMEUX 

Catégorie B (Groupe hiérarchique 3) - Lieutenant 2ème classe

Titulaires : - Lieutenant 2ème classe : Monsieur Pierre PETIAUT
- Lieutenant 2ème classe : Monsieur Christophe DELALEU

Suppléants : - Lieutenant 2ème classe : Monsieur David BEAUDU 
- Lieutenant 2ème classe : Monsieur Gilles COTTIN 
- Lieutenant 2ème classe : Monsieur Rémy LASSERRE
- Lieutenant 2ème classe : Monsieur Thierry CORNELISSEN

Catégorie C (Groupe hiérarchique supérieur) 

Titulaires : - Sergent-chef : Monsieur Fabrice LENFANT 
- Caporal-chef : Monsieur Mathieu DEMIGNE
- Adjudant : Monsieur Vincent FOLCARELLI
 - Adjudant : Monsieur Cyrille GIRON

Suppléants : - Caporal : Monsieur Jonathan DUTERTE
- Adjudant-chef : Monsieur Madame Mariane BOURGOIN 
-  Sergent-chef : Monsieur Alexandre VENOT

- Caporal : Monsieur Cyril DUBOIS

 PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET SPÉCIALISÉS (PATS)

Catégorie A

Titulaire : - Madame Silvine LYAET 

Suppléant : - Madame Aurélie PHILIPOT

Catégorie B (groupe hiérarchique supérieur)

Titulaire : - Madame Patricia DESCHAMPS

Suppléant : - Madame Catherine ALLORY 

Catégorie B (groupe hiérarchique de base)

Titulaire : - Madame Christèle DIAS VILELA

Suppléant : - Monsieur Régis BLONDY

Catégorie C (groupe hiérarchique 2)

Titulaire : - Madame Sandra PERRIN 
- Madame Magalie COURCELLES
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Suppléant : - Monsieur Gilles AURIAU
- Monsieur Eric LANCELIN

Catégorie C (groupe hiérarchique 1)

Titulaire : - Madame Sylvia DUCLOS

Suppléant : - Monsieur Arnaud CHEVALIER

 SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES

Officiers 

Titulaire : - Monsieur Philippe VERDELET 

Suppléant : - Monsieur Stéphane RAMAUGE 

Sous-officiers 

Titulaire : - Monsieur +Grégory JANVIER 

Suppléant : - Monsieur Ruddy ROUSSAY 

Hommes de rang :

Titulaire : Monsieur Daniel DIJOUX 

Suppléant : Monsieur Ulrich POPOT 

Article  2 :  L’arrêté  n°  41-2016-06-06-006  du  6  juin  2016 portant  nomination  des  membres  de  la
commission de réforme des agents des collectivités locales de Loir-et-Cher, l’arrêté n° 41-2018-01-22-
001 du 22 janvier 2018 modifiant l’arrêté portant renouvellement des membres de la commission de
réforme des agents du service départemental d’incendie et de secours, et l’arrêté n°41-2018-03-06-009
du 6 mars 2018 portant désignation de la présidence de la commission de réforme des agents de la
fonction publique territoriale, sont abrogés.

Article  3   :  Cet  arrêté  entre  en  vigueur  dès  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Article 4 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture et Monsieur le Président du centre de gestion
de la fonction publique territoriale de Loir-et-Cher,  sont  chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à BLOIS, le 
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DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits,
conformément aux dispositions de l’article R421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l’administration :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à Mme la Ministre de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités

territoriales, 72, rue de Varenne 75007 PARIS Cedex 
Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.

- soit un recours contentieux en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS
cedex 1.
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr
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PREFECTURE  - DLC

41-2019-05-10-008

Arrêté modifiant l'arrêté du 28 décembre 2018 relatif au

nombre et à l'implantation des bureaux de vote du

département pour la période du 1er janvier au 31 décembre

2019

PREFECTURE  - DLC - 41-2019-05-10-008 - Arrêté modifiant l'arrêté du 28 décembre 2018 relatif au nombre et à l'implantation des bureaux de vote du
département pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019 137



PREFECTURE  - DLC - 41-2019-05-10-008 - Arrêté modifiant l'arrêté du 28 décembre 2018 relatif au nombre et à l'implantation des bureaux de vote du
département pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019 138



PREFECTURE LOIR-ET-CHER

41-2019-05-06-020

AP autor MS grd prix LC super stock car 2019

Arrêté portant autorisation de la manifestation de véhicules terrestres à moteur dénommée

« Grand prix du Loir-et-Cher de super stock-car » le dimanche 26 mai 2019 à CHAILLES
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PREFECTURE LOIR-ET-CHER

41-2019-05-02-004

AP homologation 2019

Arrêté portant homologation des circuits situés « Varennes-le-Chevelu » à COUTURE-SUR-LOIR

pour des entraînements de motocross, quad, side-car
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PREFECTURE LOIR-ET-CHER

41-2019-05-02-003

AP manche 2 trophee ouest UFOLEP 2019

Arrêté portant autorisation de la manifestation de véhicules terrestres à moteur dénommée « 2ème

manche du trophée Ouest UFOLEP » les samedi 11 et dimanche 12 mai 2019 sur le circuit de

CHOUE
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sous-préfecture de Vendôme

41-2019-05-14-002

arrêté portant agrément des signaleurs mis en place lors de

la course cycliste dénommée "Circuit de l'Egvonne" -

dimanche 26 mai 2019 à DROUE
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